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ARTICLE 2

Aprés lapremiére phrase de I’ dinéa 5, insérer la phrase suivante :
« Elles prodiguent exclusivement des soins visant a accompagner le patient tout au long de sa fin de
vie sans la provoquer par un produit |étal. »

EXPOSE SOMMAIRE

L'objectif de cet amendement est de recadrer les missions des maisons d'accompagnement afin de

les rendre compatibles avec la philosophie des soins palliatifs qui est "d'accompagner sans tuer” la
personne en fin devie.
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